
LPO Tsararano– mardi 23 septembre

FORMATION 

Secrétaires/ Trésorier(e)s



INTERVENTIONS

Accueil – présentation de la formation-

les incontournables : le site unssmayotte.org et OPUSS

Travail en atelier par district+ Compte-rendu devant l’assemblée plénière

Proposition de réponses du SR en plénière: l’AG et le CD de l’AS- le poste 

de secrétaire et trésorier à l’AS, postes clés du dispositif
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de 

l’UNSS MAYOTTE
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Elodie Baret

elodie.baret@unss.org
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JEANNOT TALOU

Talou976@gmail.com
06 39 25 73 77
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Les incontournables de la rentrée        ANNÉE 2024-25

(procédures site unssmayotte.org - Faire vivre son As- Outils) 

https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as


Les incontournables de la rentrée        ANNÉE 2025-26

Affiliations à effectuer sur OPUSS (2As encore en attente LPO Bandrélé et LEGTA Coconi).

Démarrer l’activité associative des AS au plus tôt: 

- « Vie Associative » Ag, (élection du bureau/ comité directeur)  

- Animations sportives

- Licencier les élèves

Cf VADEMECUM  du trésorier/secrétaire (site unss acad -outils- faire vivre son AS):

(procédures site unssmayotte.org - Outils- Faire vivre son AS) 

Penser à renseigner « la vie des AS » sur OPUSS (jusqu’au 26/09): cette rubrique vous aidera dans vos démarches 
administratives (AG, présentation au CA, demandes de subvention…). Ces données sont très importantes pour les statistiques et
sont à la base des aides perçues par l’UNSS tant en région qu’au niveau national. 

Se mettre en règle de la dette des années antérieures. Mettre à jour vos RIB et tenir un compte alimenté pour le 
prélèvement automatique. Exposer la problématique au Chef d’établissement président de l’AS. 

Mettre à jour le sheet contact diffusé lors de la pré-rentrée 

https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_687a74a97ff843669887e36d9eaac02d.pdf
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://www.unssmayotte.org/copie-de-projet-d-as
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1Pg4_WTJA80THrXkUvrBG0lMcZQvR-a4aM9Fvzq9CmiI/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1Pg4_WTJA80THrXkUvrBG0lMcZQvR-a4aM9Fvzq9CmiI/edit?usp=sharing


Les incontournables de la rentrée        ANNÉE 2025-26

Faire les modifications de changement de bureau de son AS à Mayotte

Dans le cas où la composition du bureau évolue (changement de président ou trésorier ou secrétaire), le secrétaire doit 

procéder à une demande de modification de bureau via le cerfa 13971*03 et le transmettre à la préfecture avec les 

documents ci-dessous.

Documents à envoyer :

- PV de la dernière Assemblée Générale (avec le nouveau comité directeur)

- Fiche émargement

- Pièces d’identité des membres du nouveau bureau (comité directeur)

- Déclaration de modification de l’AS

- Statuts de l’AS

Mail de la préfecture pour le changement de statut des associations : associations@mayotte.gouv.fr

https://drive.google.com/file/d/1LjVsE45GpMsQRc3H-b_Zt9fl7pCWcy4L/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1LjVsE45GpMsQRc3H-b_Zt9fl7pCWcy4L/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1LjVsE45GpMsQRc3H-b_Zt9fl7pCWcy4L/view?usp=sharing
mailto:associations@mayotte.gouv.fr


Affiliations 2025              ANNÉE 2025-26
Obligation de souscription par l’AS d’un contrat d’assurance à minima en responsabilité́ civile:

Fort de l’obligation légale de souscription d’une police d’assurance, les associations sportives affiliées à l’UNSS doivent 

souscrire une police responsabilité civile a minima. Elles peuvent également souscrire d’autres garanties au bénéfice de leurs 

adhérents. Les AS sont tenues d'informer leurs adhérents de l'intérêt que présente la souscription d'un contrat d'assurance de 

personnes couvrant les dommages corporels (IA Individuelle Accident) auxquels leur pratique sportive peut les exposer. Elles 

informent également leurs adhérents de l'existence de garanties possibles relatives à l'accompagnement juridique et 

psychologique ainsi qu'à la prise en charge des frais de procédure engagés par les victimes de violences sexuelles, 

physiques et psychologiques. Ces garanties couvrent les dommages causés lors des accidents qui ont lieu au cours des 

activités de l’AS via l’assurance de l’AS.

Clg Passamainty- Doujani- Labattoir- Mtsangamouji- Bandrélé- Dembeni- Kani Keli- Tsimkoura- Kwalé

LPO Bandrélé- Dzoumogné- Kahani

Obligation de faire figurer sur le document d’adhésion: unssmayotte.org-outils-documents utiles-exemple inscription élève

- Droit à l’image

- RGPD

- Informations Assurance et Règlement (cf LC affiliation 2025-26)

Ont déclaré lors de l’affiliation 

une assurance MAIF?

https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_25f1cb6faa7540c4989e263748eb6d4f.docx?dn=25%20UNSS_exemple%20pour%20inscription%20d%27un%20%C3%A9l%C3%A8ve%20dans%20une%20AS%202025-26%20-%20vDEF.docx
https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_25f1cb6faa7540c4989e263748eb6d4f.docx?dn=25%20UNSS_exemple%20pour%20inscription%20d%27un%20%C3%A9l%C3%A8ve%20dans%20une%20AS%202025-26%20-%20vDEF.docx
https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_25f1cb6faa7540c4989e263748eb6d4f.docx?dn=25%20UNSS_exemple%20pour%20inscription%20d%27un%20%C3%A9l%C3%A8ve%20dans%20une%20AS%202025-26%20-%20vDEF.docx
https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_25f1cb6faa7540c4989e263748eb6d4f.docx?dn=25%20UNSS_exemple%20pour%20inscription%20d%27un%20%C3%A9l%C3%A8ve%20dans%20une%20AS%202025-26%20-%20vDEF.docx
https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_25f1cb6faa7540c4989e263748eb6d4f.docx?dn=25%20UNSS_exemple%20pour%20inscription%20d%27un%20%C3%A9l%C3%A8ve%20dans%20une%20AS%202025-26%20-%20vDEF.docx
https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_25f1cb6faa7540c4989e263748eb6d4f.docx?dn=25%20UNSS_exemple%20pour%20inscription%20d%27un%20%C3%A9l%C3%A8ve%20dans%20une%20AS%202025-26%20-%20vDEF.docx
https://www.unssmayotte.org/_files/ugd/1fc038_25f1cb6faa7540c4989e263748eb6d4f.docx?dn=25%20UNSS_exemple%20pour%20inscription%20d%27un%20%C3%A9l%C3%A8ve%20dans%20une%20AS%202025-26%20-%20vDEF.docx
https://opuss.unss.org/storage/documents/e3/04/e30447ba-cf2e-4e8d-b0f2-d77f4604f864.pdf
https://opuss.unss.org/storage/documents/e3/04/e30447ba-cf2e-4e8d-b0f2-d77f4604f864.pdf
https://opuss.unss.org/storage/documents/e3/04/e30447ba-cf2e-4e8d-b0f2-d77f4604f864.pdf
https://opuss.unss.org/storage/documents/e3/04/e30447ba-cf2e-4e8d-b0f2-d77f4604f864.pdf


L’assurance de l’AS- ANNÉE 2025-26

- Question de l’assurance: 1 exemple 
local

Clg K1/ Viesperen – 300 euros/an?



Dettes des AS avec la direction nationale

ANNÉE 2025-26
N°AS Débit Crédit Solde 

Colonne1 Colonne2 Colonne3 Colonne4 Colonne5

AS32003 Collège de Sada 2028,35 1068,6 959,75

AS32009 Collège de Mgombani 6044,91 1068,6 4976,31

AS32013 Collège de Mtsangamouji 1102,87 1068,6 34,27

AS32019 Collège de K2 3567,9 1068,6 2499,3

AS32020 Collège de Kwalé 6708,81 1068,6 5640,21

AS32022 Collège de Ouangani 2285,38 715,96 1569,42

AS32051 LP Dzoumogné 2778,66 524,61 2254,05

AS32052 LPO Kahani 8689,63 2068,6 6621,03

AS32053 LPO Kaweni 1164,45 394,87 769,58

AS32054 LEGTA Coconi 3134,42 496,74 2637,68

AS32062 LPO Lumières 3546,83 3068,6 478,23

10862,06



Prise de licence              ANNÉE 2025-26

Que recouvre l’idée de « prise de licence » au sein des AS?

- ARTICLE 1 -2-2 du RI de l’UNSS: « les élèves ayant volontairement 

adhéré à l'association sportive de cet établissement, constituée et affiliée 

selon les dispositions de l'article I.1.1, doivent prendre une licence UNSS. »

- La cotisation: premier pas dans l’engagement associatif

- Conséquences financières pour l’AS?

- Interroger la fréquence de participation des élèves

Doit-on  « s’ empêcher » de licencier?



L’AG de l’association sportive?

ANNÉE 2025-26
L’association se compose :

a) du chef d’établissement,

b) des enseignants d’éducation physique et sportive participant à l’animation de l’association dans le 

cadre du forfait horaire réservé à cet effet dans leurs obligations de service,

c) des présidents des associations de parents d’élèves de l’établissement ou de leur représentant,

d) des élèves inscrits dans l’établissement et titulaires de la licence délivrée par l’Union Nationale du 

Sport Scolaire,

e) de tous les autres partenaires de la communauté éducative à jour de leur cotisation.

Elle va fixer le nombre de membres du comité directeur.

Le bilan moral et financier et le programme des activités doivent être présentés et votés lors de l’AG de 

rentrée de l’AS.



Le comité directeur de l’association sportive?

ANNÉE 2025-26

L’association est administrée par un comité directeur présidé par le chef d’établissement, président de l’association.

Le comité directeur élit parmi ses membres un trésorier, un secrétaire et un secrétaire adjoint.

Le secrétaire est élu parmi les enseignants d’éducation physique et sportive.

Le secrétaire adjoint parmi les autres catégories de membres du comité directeur.

Le trésorier doit être majeur. Un trésorier adjoint peut-être élu parmi les élèves.

Le vice-président de l’AS : « L’implication de tous peut être renforcée par la nomination d’un vice-président élèves et d’un vice-

président parent d’élève au sein du comité directeur. » Circulaire n° 2010 - 125 du 18/08/2010 relative au développement du sport 

scolaire.

a) dans les collèges et lycées d’enseignement professionnel, le comité directeur se compose pour un tiers du chef 

d’établissement et des enseignants d’éducation physique et sportive animateurs de l’association, pour un tiers de parents 

d’élèves et autres membres de la communauté éducative, dont au moins un parent d’élève, pour un tiers d’élèves,

b) dans les lycées, le comité directeur se compose pour un quart du chef d’établissement et des enseignants d’éducation 

physique et sportive animateurs de l’association, pour un quart de parents d’élèves et autres membres de la communauté 

éducative, dont au moins un parent d’élèves, pour la moitié d’élèves.

L’Assemblée Générale et le comité directeur se réunissent régulièrement : Réunir le Comité Directeur au moins une fois par 

trimestre. Note de service 2016 - 043 du 21/03/2016

L’animation de l’association est assurée par les enseignants d’éducation physique et sportive de l’établissement. Un 

personnel qualifié peut assister l’équipe pédagogique, à la demande et sous la responsabilité de cette dernière. Il devra alors 

recevoir l’agrément du comité directeur.



Sous la responsabilité et en lien avec le (la) président(e) de l’AS, chef(fe) d’établissement :

- Procéder à l’affiliation de l’AS auprès du SR service régional UNSS ;

- Assurer l’AS 

- Préparer, avec l’aide des animateurs et animatrices de l’AS, un bilan d’activité de l’année écoulée (n-1) et le présenter à l’Assemblée Générale 

de l’Association Sportive et au Conseil d’Administration de l’établissement pour validation ;

- Préparer le projet d’AS pour l’année en cours, élaboré par le comité directeur. Le présenter à l’AG de l’AS et au 1er CA de l’année de l’EPLE 

pour validation ;

- Préparer l’AG de rentrée qu’il devra convoquer, ainsi que l’AG de fin d’année. Rédiger les comptes rendus d’AG ;

- Inviter à l’AG les parents des élèves licencié(e)s et convoquer les présidents des associations de parents d’élèves de l’établissement, membres 

de droit ;

- Veiller à l’installation du comité directeur de l’AS qui sera réuni régulièrement tout au long de l’année et proposer un calendrier de réunion (une 

par trimestre) ;

- Déclarer à la préfecture toute modification de l’équipe dirigeante ou des statuts de l’AS ;

- Vérifier que les pièces nécessaires à la prise de licences soient complètes et licencier les élèves 

- Informer la communauté éducative des activités de l’association sportive via le conseil d’administartion;

- Assurer le suivi administratif de l’association en lien avec les services de l’UNSS ;

- Encourager l’engagement de jeunes dirigeant(e)s et participer à la formation de secrétaires adjoint(e)s et de vice-président(e)s élèves, les 

impliquer dans les tâches de la vie associative.

Le Secrétariat de l’AS - ANNÉE 2025-26



- Faire le compte financier de l’année écoulée, établir chaque début d’année un budget prévisionnel et le 

présenter à l’AG 

- Proposer le prix de la cotisation des adhérent(es) qui sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale de 

l’AS 

- Encaisser les cotisations des adhérent(es) 

- Tenir une comptabilité, enregistrer et ventiler les recettes et les dépenses 

- Régler les différentes dépenses 

- Vérifier que l’AS est détentrice d’un numéro SIRET ;

- Renseigner et envoyer les dossiers de subventions que l’on peut solliciter (UNSS, DRAJES, ANS…)

- Encourager l’engagement de jeunes dirigeant(es) et participer à la formation de trésorier(e)s adjoint(e)s en 

les impliquant dans certaines tâches.

Le Trésorier de l’AS - ANNÉE 2025-26
1- Vérifier la viabilité de la trésorerie:

Dépenses minimales (assurance + affiliation/ forfait) = Recettes (cotisations+ subvention EPLE) 

2- Favoriser l’autonomie financière (donc la liberté) de l’AS:

-Réflexions autour des subventions et aides, projets divers….

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



OBJECTIFS 2025-26:

* Extinction des dettes: une relation saine entre la direction nationale UNSS et le territoire

* Des formations prévues pour les secrétaires et trésoriers des AS sur la gestion et la recherche de financements

* Intégrer autant que possible des jeunes dirigeants au sein des comités directeurs des AS

* Une information à destination des chef(fe)s d’établissement président(e)s des AS sur les possibilités qui s’offrent aux 

établissements pour aider les AS

* Une réflexion à mener avec le comité directeur sur le prix de la licence

« L’engagement associatif» ANNÉE 2025-26

MOYENS :

- Plafonnement des forfaits à 2900 euros

- Prix de la licence (entre 15 et 20€) et subvention de l’EPLE qui doivent couvrir le forfait et l’affiliation:

* Recourir au fond social de l’établissement pour les élèves nécessiteux

* Une subvention des EPLE est envisageable avec un travail préparatoire en comité directeur puis une demande au 

Conseil d’Administration

- effectuer des demandes de subvention: DRAJES, ANS, UNSS Nationale (FDS)

- Formations secrétaires/trésoriers: 

mardi 23 septembre - bilan rentrée/ suivi des démarches 

lundi 24 février – étude des situations financières des AS 



Utilisation d’OPUSS lors des rencontres UNSS

- C’est une obligation de service (sécurité –
suivi des élèves) 

-Permet d’imprimer la liste des inscrits à une 
rencontre avec leur photo

- l’inscription permet aux différentes 
instances de percevoir l’engagement des AS 
de Mayotte à l’UNSS (nombre de rencontres, 
type d’activités, taux de participation, 
engagement des élèves dans le programme 
VGR…)



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2024-25



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Inscrire ses élèves au CROSS ACADEMIQUE ANNÉE 2025-26



Prochains Rdv:

- Jeudi 29/01 AM – bilan financier et 

demandes de subvention
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